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Contribution parlementaire à la résolution du conflit du Sahara 
occidental

Amendement1 n° 13

Dans le projet de résolution, aprés le paragraphe 6.3, ajouter le paragraphe suivant :

« à coopérer avec le Comité international de la Croix Rouge (CICR) et les mécanismes spéciaux de l'ONU 
pour élucider la situation des cas des disparus marocains dans les camps de Tindouf sur le territoire 
algérien ; ».
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